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Ordonnance  
concernant la répartition des parts du produit  
de l’impôt sur les huiles minérales1 destinées  
au financement de mesures autres que techniques 

du 9 décembre 1985 (Etat le 1er janvier 1997) 

 
Le Conseil fédéral suisse, 
vu les art. 34 et 35 de la loi fédérale du 22 mars 19852 concernant l’utilisation 
de l’impôt sur les huiles minérales à affectation obligatoire3, 
arrête: 

Section 1 Principes 

Art. 1 Utilisation 
1 Les parts du produit de l’impôt sur les huiles minérales destinées au financement 
de mesures autres que techniques sont, jusqu’à la mise en service du premier tronçon 
de la route nationale N 16 dans le canton du Jura, réparties de la manière suivante: 

a. 93 % pour des contributions générales et la péréquation financière dans le 
secteur routier; 

b. 7 % pour des contributions aux cantons dotés de routes alpestres qui servent 
au trafic international et à ceux dépourvus de routes nationales, dont 
1. 80 % aux cantons dotés de routes alpestres qui servent au trafic inter-

national, 
2. 20 % aux cantons dépourvus de routes nationales. 

2 Les parts du produit de l’impôt sur les huiles minérales  destinées au financement 
de mesures autres que techniques sont, après mise en service du premier tronçon de 
la route nationale N 16 dans le canton du Jura, réparties de la manière suivante: 

a. 94 % pour des contributions générales et la péréquation financière dans le 
secteur routier; 

b. 6 % pour des contributions aux cantons dotés de routes alpestres qui servent 
au trafic international et à ceux dépourvus de routes nationales, dont 
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1. 90 % aux cantons dotés de routes alpestres qui servent au trafic inter-
national, 

2. 10 % aux cantons dépourvus de routes nationales. 

Art. 24 Cas de rigueur 
Pour parer aux cas de rigueur, un montant annuel de cinq millions de francs au 
maximum peut être prélevé d’avance sur la part destinée aux contributions générales 
et à la péréquation financière dans le secteur routier. 

Section 2 
Contributions générales et péréquation financière  
dans le secteur routier 

Art. 3 Clé de répartition 
1 Les ressources disponibles pour des contributions générales et la péréquation 
financière dans le secteur routier sont réparties entre les cantons de la manière sui-
vante: 

a. 46 % pour des contributions générales, dont 
1. 12 % d’après la longueur des routes, dont 

– 6 % d’après la longueur des routes nationales et principales, 
– 6 % d’après la longueur des routes cantonales et des autres routes 

ouvertes aux véhicules à moteur, 
2. 34 % en fonction des dépenses pour les routes; 

b. 42 % affectés à la péréquation financière entre les cantons ayant une capaci-
té financière inférieure à celle de la moyenne du pays. La répartition s’opère 
d’après une échelle mobile progressive obtenue selon la formule suivante: 
écart, élevé à la puissance 1,4, que présente la capacité financière de chaque 
canton par rapport à la moyenne du pays multiplié par le montant des contri-
butions générales afférentes à chaque canton; 

c. 5 % aux cantons qui supportent des dépenses pour les routes supérieures à la 
moyenne. La répartition s’opère d’après un coefficient calculé selon la for-
mule suivante: écart que présente dans chaque canton l’indice des dépenses 
nettes par habitant pour les routes par rapport à l’indice national moyen mul-
tiplié par le montant des contributions générales afférentes à chaque canton; 

d. 7 % aux cantons dont l’imposition fiscale du trafic motorisé atteint au moins 
quatre cinquièmes de la moyenne du pays. La répartition s’opère d’après un 
coefficient calculé selon la formule suivante: écart de l’indice d’imposition 
du trafic motorisé dans chaque canton par rapport à 80 multiplié par le nom-
bre de véhicules à moteur et remorques sans les cyclomoteurs. 

  

4 Nouvelle teneur selon le ch. I de l’O du 5 avril 1995 (RO 1995 1327). 
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2 Pour appliquer la clef de répartition annuelle, il y a lieu de se référer au modèle 
figurant dans l’annexe 1. 

Art. 4 Longueur des routes 
La longueur des routes qui doit être prise en compte se détermine d’après les don-
nées les plus récentes relatives: 

a. A l’ensemble du réseau des routes nationales à l’exclusion des tronçons qui 
ne sont pas ouverts au trafic et qui ne remplacent pas des routes principales; 

b. Au réseau des routes principales déterminé par le Conseil fédéral; 
c. Aux routes cantonales (celles qui restent une fois décomptées les routes prin-

cipales et les routes nationales projetées qui remplacent des routes prin-
cipales) ainsi qu’aux autres routes ouvertes aux véhicules à moteur selon les 
relevés de l’Office fédéral de la statistique. 

Art. 5 Dépenses pour les routes 
1 Par dépenses pour les routes, on entend les dépenses pour les routes nationales, les 
routes principales, les routes cantonales et pour les autres routes ouvertes au trafic 
général ainsi que les dépenses pour la séparation du trafic et l’aménagement de pla-
ces de parc après déduction des contributions fédérales au titre de ces dépenses. Les 
chiffres déterminants seront ceux des trois dernières années pour lesquelles il existe 
des données statistiques. 
2 Les dépenses pour les routes comprennent les frais de personnel, d’administration, 
d’aménagement et de construction, d’entretien, de signalisation et de réglementation 
de la circulation selon le compte routier. 
3 Seront portées en déduction des dépenses: 

a. Les prestations fédérales pour la construction, l’exploitation et l’entretien 
des routes nationales; 

b. Les subventions de la Confédération pour 
1. Les routes principales, 
2. La suppression des passages à niveau et l’adoption de mesures de sécu-

rité à ces passages, la séparation du trafic, 
3. L’aménagement de places de parc près des gares, 
4. Les cantons dotés de routes alpestres servant au trafic international et 

les cantons dépourvus de routes nationales; 
c. Les autres contributions fédérales pour des mesures techniques, financées 

sur la part du produit de l’impôt sur les huiles minérales en faveur de dépen-
ses qui figurent dans le compte routier. 
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Art. 6 Capacité financière 
La capacité financière est déterminée par les indices de l’année pendant laquelle les 
contributions sont versées; ces indices sont calculés selon l’art. 2 de la loi fédérale 
du 19 juin 19595 concernant la péréquation financière entre les cantons. 

Art. 7 Imposition du trafic motorisé 
L’imposition du trafic motorisé par les cantons est déterminée d’après les indices 
s’appliquant aux motocycles à partir de 50 cm3, aux voitures de tourisme, aux cars, 
aux camions, aux tracteurs à sellette et aux remorques. L’Administration fédérale 
des contributions calcule annuellement les indices et établit un rapport sur ce point. 

Section 3 
Contributions aux cantons dotés de routes alpestres internationales 

Art. 8 Routes alpestres internationales 
1 Les routes alpestres internationales comprennent les cols et tunnels alpins du 
réseau des routes nationales ainsi que les passages alpins nord-sud particulièrement 
importants du réseau des routes principales qui sont utilisés pour une grande part par 
le trafic international. Il s’agit des routes alpestres internationales suivantes: 
Uri N 2 d’Erstfeld, par le tunnel et de Goeschenen par le col, jusqu’à la 

frontière cantonale 
Grisons N 13 Thusis–Pian San Giacomo 
 A 3 Coira–Lenzerheide–Tiefencastel–Julier–Silvaplana, Maloja–

Castasegna 
 A 28 Landquart–Davos–Flüela–Zernez–Col du Fuorn-Münstair 
Tessin N 2 de Biasca, par le tunnel et d’Airolo par le col, jusqu’à la 

frontière cantonale 
Valais N 6 Ried Brigue–Simplon–frontière suisse 
 A 21 Martigny–Orsières–Col du Gran Saint-Bernard–frontière 

suisse 
2 L’importance des routes alpestres internationales et la charge que représentent ces 
routes pour les cantons sont déterminées par la multiplication de leur longueur par 
les facteurs suivants: 

a. Routes nationales à 4 voies et plus facteur 4; 
b. Routes nationales à 2 voies facteur 2; 
c. Routes principales facteur 1. 

  

5 RS 613.1 
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3 Pour mesurer l’importance des routes alpestres et la charge qu’elles représentent 
pour les cantons, on se fondera sur les valeurs suivantes, calculées d’après les al. 1 et 
2, 
Uri 126,0 
Grisons 316,5 
Tessin 196,2 
Valais 125,7 

Art. 9 Clé de répartition 
1 Les contributions aux cantons dotés de routes alpestres internationales sont répar-
ties de la manière suivante: 

a. 50 % d’après les valeurs obtenues en mesurant l’importance des routes 
alpestres et la charge qu’elles représentent pour les cantons; 

b. 50 % d’après la capacité financière. La répartition aux cantons s’opère selon 
un coefficient résultant de la multiplication de la valeur obtenue en mesurant 
l’importance des routes alpestres et la charge qu’elles représentent pour les 
cantons par les écarts de la capacité financière des cantons au regard de la 
moyenne du pays. 

2 L’art. 6 est applicable pour déterminer la capacité financière des cantons. 
3 La répartition s’opère annuellement d’après le modèle figurant dans l’annexe 2. 

Section 4 Contributions aux cantons dépourvus de routes nationales 

Art. 10 Cantons dépourvus de routes nationales 
Les cantons dépourvus de routes nationales sont ceux d’Appenzell Rh.-Ext. et 
d’Appenzell Rh.-Int. ainsi que celui du Jura jusqu’à l’entrée en service du premier 
tronçon de la N 16 (Transjurane) dans ce canton. 

Art. 11 Clé de répartition 
1 Les contributions aux cantons sans routes nationales sont réparties de la manière 
suivante: 

a. 50 % d’après les charges routières des cantons; 
b. 50 % d’après la capacité financière des cantons. La répartition s’opère selon 

un coefficient résultant de la multiplication de la charge routière par l’écart 
de leur capacité financière au regard de la moyenne du pays. 

2 Les art. 5 et 6 sont applicables pour déterminer les charges routières et la capacité 
financière des cantons. 
3 La répartition s’opère annuellement d’après le modèle figurant dans l’annexe 3. 
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Section 5 Dispositions finales 

Art. 12 Exécution 
L’Office fédéral des routes est chargé de l’exécution de la présente ordonnance, 
après entente avec l’Administration fédérale des finances. 

Art. 13 Abrogation de dispositions en vigueur 
L’ordonnance du 5 juin 19786 concernant la répartition de la part du produit des 
droits d’entrée sur les carburants affectée à des contributions générales et à la péré-
quation financière au titre des constructions routières est abrogée. 

Art. 14 Dispositions transitoires 
La présente ordonnance s’applique pour la première fois à la répartition des fonds 
affectés: 

a. Aux contributions générales et à la péréquation financière dans le secteur 
routier de l’année 1985; 

b. Aux contributions à verser à partir du 1er mai 1983 aux cantons dotés de rou-
tes alpestres internationales et aux cantons dépourvus de routes nationales 
ainsi que dans les cas de rigueur. 

Art. 15 Entrée en vigueur 
La présente ordonnance entre en vigueur le 15 décembre 1985. 

Disposition finale de la modification du 5 avril 19957 

La présente modification s’applique pour la première fois à la répartition des fonds 
affectés en 1995 aux contributions générales et à la péréquation financière dans le 
secteur routier. 

  

6 [RO 1978 762, 1983 1183] 
7 RO 1995 1327 
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